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1. Club organisateur: 
 

Association Cycliste Jarnac Aigre Rouillac (ACJAR) 
 

Président: M. BALLANGER Patrick  
Siège social: mairie de Jarnac 

Bureau: 2 rue Neuve – 16170 ROUILLAC 
Tél. 05 45 21 70 33 – 05 45 21 61 99 – 06 82 34 84 91 

E-mail: bureau.acjar@free.fr 
Site Internet: http://acjar16.free.fr 

 
2. Dossier d'inscription: 
 
-retrait par demande écrite à l'adresse: ACJAR, 2 rue Neuve, 16170 ROUILLAC 
-par e-mail: bureau.acjar@free.fr 
-par téléchargement sur le site: http://acjar16.free.fr 
 
Dossier à retourner avant le 04 juin 2010, par courrier ou par e-mail aux adresses ci-dessus. 
 
 
3. Commune organisatrice: 
 

Saint-Fraigne (Charente): 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

�  Accès par la route: Saint-Fraigne se trouve sur la D 737: 
-Depuis Poitiers (A 10), direction Ruffec (N 10), puis Aigre (D 736) 
-Depuis Bordeaux (A 10), direction Angoulême (N 10), puis Aigre (D 737) 
-Depuis Niort (A 10 / A 83), direction Melle (D 948), puis Chef-Boutonne (D 737) 
-Depuis Limoges (A 20), direction Angoulême (N 141), puis Aigre (D 737) 
 

�  Accès par le train: gare SNCF d'Angoulême à 40 km (ligne TGV Atlantique Paris-Bordeaux, ou TER 
Limoges-Angoulême-Saintes). 
Location de véhicules possible à la gare: 
-ADA: 05 45 92 65 29 
-Avis: 05 45 38 94 50 
-Europcar: 05 45 92 02 02 
-Hertz: 05 45 95 75 85 

 
Attention : les trajets ainsi que les transferts de la gare à l’hébergement et/ou à la course sont à la charge des 
coureurs. 
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4. Réglement: 
 
Article 1 – Généralités :  
Les Championnats de France de cyclisme Handisport consistent en des épreuves cyclistes (voir détails dans le présent 
dossier) disputées en Charente, à Saint-Fraigne, les samedi 19 juin et dimanche 20 juin 2010, organisées par 
l’Association Cycliste Jarnac Aigre Rouillac (association loi 1901). 
Le samedi 19 juin sera consacré aux courses sur route. Ces épreuves se dérouleront toute la journée, du fait de la 
présence de plusieurs catégories. Le premier départ sera donné à 9h30. La dernière course s'achèvera aux alentours de 
18h45. 
Le dimanche 20 juin sera consacré aux épreuves contre-la-montre. Elles ne se dérouleront que le matin. Le premier 
départ aura lieu à 8h30. L'épreuve s'achèvera aux environ de 12h30. 
Ces championnats de France sont placés sous l’égide de la Fédération Française Handisport, et de sa Commission 
Fédérale de Cyclisme. 
 
Article 2 - Participation :  
Ces championnats de France sont ouverts aux concurrents Tandem, Solo, Handbike, Sourds, selon les règles de 
qualification prévues par la Commission Fédérale de Cyclisme de la Fédération Française Handisport. 
 
Article 3 - Catégories :  
En plus du fait que le port du casque est obligatoire, pour faciliter la tâche des Commissaires et permettre au coureur 
d’une même catégorie de mieux se situer, celui-ci devra être de couleur ou recouvert d’un couvre casque différent pour 
chaque catégorie : 
 - rouge pour C5, T2, H3, B1 
 - blanc pour C4, H2, BF 
 - bleu pour C3, H1, B2 
 - noir pour C2, T1, H4 
 - jaune pour C1, CV, BV, HV 
 - vert pour BJ, HF, HJ 
 - orange pour S. 
 
Article 3 - Engagements :  
Les participants doivent être engagés par leur club (officiellement affilié à la Fédération Française Handisport). Les 
engagements sont à adresser au club organisateur au plus tard le 4 juin 2010 , au moyen du dossier que celui-ci leur 
aura adressé préalablement. Le montant des engagements est de 10 € par concurrent  pour l'ensemble du week-end. 
En cas d'engagement non conforme, ou hors délai, une pénalité de 10 € supplémentaire devra être acquittée. Le 
règlement devra être joint à l'engagement, et libellé à l'ordre de l'ACJAR  (club organisateur). 
 
Article 4 – Remise des dossards  
La remise des dossards s’effectuera à la permanence, près de la salle des fêtes entre 7h00 et 9h00 le samedi 19 juin 
2010. 
 
Article 5 - Contrôle médical :  
En cas de contrôle, celui-ci aura lieu à la permanence, près de la salle des fêtes dans une salle réglementaire, prévue à 
cet effet. 
 
Article 6 - Protocole  
Celui-ci est obligatoire. A l ‘arrivée, les concurrents récompensés devront se présenter en tenue, le plus rapidement 
possible sur le podium. La remise officielle des récompenses se fera au podium. 
 
Article 7 - Classements  
Le classement sera établi selon le règlement de la Fédération Française Handisport en vigueur sur la course, par les 
commissaires désignés pour officier sur l'épreuve. 
 
Article 8 - Réclamations :  
Elles seront reçues exclusivement par le collège des commissaires, et conformément au règlement de la Fédération 
Française Handisport. 
 
Article 10 - Arbitrage Fédéral :  
Le fait d’être engagée implique que chaque concurrent a pris connaissance du présent règlement et qu’il en accepte 
toutes les clauses. L’arbitrage fédéral, pour le déroulement des courses est placé sous l’autorité du jury des arbitres 
désignés en application des règlements fédéraux de la Fédération Française Handisport. Le barème des pénalités sera 
celui de la Fédération Française Handisport.   
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5. Circuits: 
Tous les circuits proposés sont consultables sur le site Internet: http://www.openrunner.com en lançant une 
recherche sur la commune de "Saint-Fraigne". 
 
-Circuit courses des handcycling, sourds, solos et tandems: 7,8 km 
Handcycling: 7 tours = 54,6 km 
Solos C1: 8 tours = 62,4 km – Solos C2/C3: 9 tours = 70,2 km – Solos C4/C5: 11 tours = 85,8 km 
Sourds: 11 tours = 85,8 km 
Tandems: 14 tours = 109,2 km 

 
 

�
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-Circuit CLM de handcycling:  14,4 km – Nombre de tour: 1 

�
�

�
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-Circuit CLM des sourds, solos et tandems: 19,8 km – Nombre de tour: 1�

�

�
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6. Programme: 
 

Vendredi 18 juin 2010  
 

16h00 - 19h00 : Accueil 
Pour les personnes arrivant le vendredi soir un service d’accueil et de contrôle des engagements 
fonctionnera à la permanence (annexes Salle des Fêtes de Saint-Fraigne). 
19h00 : Cérémonie d’ouverture 
Le vendredi soir est consacré à la cérémonie d’ouverture avec un pot d’accueil.  
A partir de 20h00 : Dîner à la charge des coureurs et accompagnateurs, réservations possibles 

�
Samedi 19 juin 2010  

 

7h00 à 9h00 : Accueil des participants + Petit déje uner à la salle des Fêtes sur réservation 
Pour les personnes arrivant le samedi matin un service d’accueil et de contrôle des engagements 
fonctionnera à la permanence (annexes Salle des Fêtes de Saint-Fraigne). 
Toutes les délégations devront se présenter durant les tranches horaires d’accueil du samedi matin, 
afin de confirmer les inscriptions et recevoir l’ensemble des documents relatifs aux épreuves et à la 
restauration. Les dossards sont fournis par l'ACJAR. 
9h15 : Appel catégorie Handcycling 
9h30 : Départ des épreuves Handcycling 
11h45 : Arrivée catégorie Handcycling et remise des  récompenses au podium 
11h00 à 13h30 : Déjeuner à la Salle des Fêtes sur réservation 
13h00 : Appel catégorie Solos et Sourds 
13h15 : Départ des épreuves Solos  
15h45 : Arrivée catégorie Solos 
16h00 : Appel catégorie Tandems 
16h15 :  Départ des épreuves Tandems 
18h45 : Arrivée catégorie Tandems + remise des réco mpenses (Solos, Sourds, Tandems)  au podium 
19h30 : Cocktail à la salle des Fêtes 
20h00 : Dîner à la salle des Fêtes sur réservation 

�
Dimanche 20 juin 2010  

 

7h00 à 8h00 : Petit déjeuner à la salle des Fêtes sur réservation 
8h30 : Départ des courses contre-la-montre  
8h30: Départs catégorie Handcycling toutes les minutes  
10h00: Départs catégorie Solos toutes les minutes 
11h15 : Départs catégorie Tandems toutes les minutes 
Horaires indicatifs, modifiables selon le nombre de participants 
12h30 : Remise des récompenses 
13h00 : Cocktail et Repas festif de clôture à la sa lle des Fêtes offerts par l'organisation 
 
7. Récompenses prévues: 
 
�  Podiums: Maillots tricolores et médailles, coupes et fleurs 
 
�  Les cocktails et le repas de clôture du dimanche midi sont offerts par l'organisation à chaque concurrent et à 

leurs accompagnateurs (dans la limite d'un par concurrent) 
 
�  Produits régionaux à chaque participant: ils ne seront remis qu'à l'issue des épreuves contre-la-montre du 

dimanche midi, contre la restitution des dossards et puces électroniques: 
-à la permanence pour les concurrents n'ayant pas réservé le repas du dimanche midi 
-à la salle des fêtes en échange de leur ticket repas pour les autres 
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8. Hébergements / Repas: 
 

�  Repas: l'organisation propose un service de restauration pour les différents repas du week-end (voir 
programme) à la salle des fêtes de Saint-Fraigne. Seuls les cocktails et repas du dimanche midi seront 
offerts. Pour les autres repas, les concurrents et leurs accompagnateurs devront les réserver au moyen du 
coupon-réponse se trouvant à la fin de ce dossier, en y joignant le règlement (chèque à l'ordre de 
l'ACJAR). Voici les menus proposés: 

 

                                    
 

                                    
 

�  Hébergement: il est à la charge des concurrents et de leurs accompagnateurs. Voici quelques adresses 
utiles pour vous loger à proximité: 

 

Informations et renseignements 
 

  
 

 

Agence de Développement et de Réservation Touristiques de la Charente 
21, rue d'Iéna – 16021 Angoulême Cedex 
Tél: 05 45 69 79 09 / Fax: 05 45 69 48 60 

info@lacharente.com  ou  reservations@lacharente.com 
www.lacharente.com 

Office de Tourisme du Ruffécois 
18 place des Martyrs de l’Occupation 

16700 RUFFEC – Tél : 05.45.31.05.42 
ot.ruffecois@wanadoo.fr 

www.ot-ruffec.com 
 

Office de Tourisme du Pays d'Aigre 
Rue des Halles – 16140 AIGRE 

Tél: 09 64 41 35 63 / Fax: 0545 21 26 70 
officetourisme.aigre@orange.fr 

www.aigre-charente.com 

Dimanche 20 juin 
Déjeuner 

à partir de 13h00 
 
 
 

Buffet complet 
 
 
 
 

Offert par l'organisation 
 

Dimanche 20 juin 
Petit-déjeuner 

à partir de 7h00 
 

café nature ou lait 
jus d'orange 

pain frais 
beurre 

confiture 
mini-viennoiseries 

5,50€ 

Samedi 19 juin 
Dîner 

à partir de 20h00 
 

melon et son 
jambon de pays 

émincé de volaille 
tagliatelles 
fromage 

salade de fruits 
café et vin ordinaire 

12€ 
 

Samedi 19 juin 
Petit-déjeuner 

à partir de 7h00 
 

café nature ou lait 
jus d'orange 

pain frais 
beurre 

confiture 
mini-viennoiseries 

5,50€ 

Vendredi 18 juin 
Dîner 

à partir de 20h00 
 

½ avocat garni 
poulet rôti 
riz safrané 

fricassée de carottes 
salade 

fromage 
tarte aux pommes 

café et vin ordinaire 
12€ 

Samedi 19 juin 
Déjeuner 

à partir de 11h00 
 

assiette de crudités variées
rôti de porc 

semoule 
ratatouille 
fromage 
yaourt 

fruit de saison 
café et vin ordinaire 

12€ 



 9 

 
Gîtes meublés et Chambres d'hôtes les plus proches 

Liste non exhaustive: pour d'autres adresses plus éloignées, contacter les offices mentionnés précédemment. 
 

Saint-Fraigne: 
-M. BONNET Franck, Les Bues – 05 45 69 48 64 
-M. BREARLEY Julian, Le Moulin de Gouge – 05 45 21 28 39 
-M. COIRARD-BARNERON Yves-Philippe, La Prée – 05 45 31 73 64 / 05 45 21 13 96 
-M. et Mme LEFEVRE, La Gensatière – 05 45 21 27 65 
-Mme PRICE Lorna / Mme LOWCOCKS Babs, Le Moulin de Merlageau – 05 45 25 94 64 
Aigre: 
-Mme CALVET Françoise, Le Petit Jardin, 1 bis route de Mons – 05 45 91 34 47 
Barbezières: 
-M. RAVION Didier, Chemin du Chêne, Le Bourg – 05 45 21 00 13 
Bessé: 
-M. et Mme BASTIER Pierre, Les Hortes – 05 45 69 48 64 
Charmé: 
-M. et Mme BONNAUDET – CHEMINADE Pierre, Le Bourg – 05 45 69 48 64 
-Mme ESTEVE, Le Bourg – 05 45 69 48 64 
Ebréon: 
-M. COUTURIER Alain, La Potonnière – 05 45 21 17 62 
Fouqueure: 
-M. et Mme PANISSAUD, La Talonnière – 05 45 64 86 18 / 06 30 89 90 62 / 05 45 67 76 60 
Les Gours: 
-Mme LAVAL Maryse, La Font Brisson – 05 45 21 30 33 / 05 45 69 48 64 
Ligné: 
-M. TALLON Alain, Le Bourg – 05 45 39 04 91 / 05 45 31 58 84 
Lupsault: 
-M. et Mme BUSSAT et AYMARD Philippe, Le Bourg – 05 45 21 01 38 / 05 45 69 48 64 
Oradour: 
-M. SYLVESTRE Bruno, Chantereine – 05 45 21 03 40 / 05 45 69 48 64 
Tusson: 
-Mme ARNOUL Raymonde, Route de Ruffec – 05 45 30 31 33 
-Gîte de groupe du Club MARPEN, Le couvent des hommes – 05 45 31 17 47 
-Mme GAUDIN, Le Bourg – 05 45 31 72 16 / 06 33 21 64 32 
Verdille: 
-Mme RAMOS Marie-Hélène, Chez Gailler – 05 45 21 79 43 / 05 45 69 48 64 
Ambérac: 
-M. PREVOST Jacques, Le Bourg – 05 45 21 13 62 
Mons: 
-M. ANDRE Pierre, Villeneuve – 05 45 21 36 60 
-M. LACHAISE, rue des vieux jardins, Villeneuve – 05 45 21 23 20 
Marcillac-Lanville: 
-M. et Mme CHAUMETTE Roger, Aizet – 05 45 21 11 83 
-Mme TAUREAU Evelyne, rue de l'Abbaye – 05 45 21 62 16 
Gourville: 
-Mme LAJOANIE Dominique, Ferrières – 05 45 66 25 86 / 06 15 24 49 87 
Villognon: 
-Mme HUYGHE, Place de la Mairie – 05 45 20 61 97 / 06 89 32 64 80 
 
 

Hôtels les plus proches 
 

-Le Beau Rivage, Place du Gardoire, 16230 MANSLE – 05 45 20 31 26 – ** NN 
-Les 3 Saules, Le Bourg, 16230 SAINT-GROUX – 05 45 20 31 40 – ** NN 
-L'Escargot, Le Relais ruffécois, 16700 RUFFEC – 05 45 31 30 31 – ** NN 
-Le Commece, 18 grande place, 17490 BEAUVAIS SUR MATHA – 05 46 26 21 05 
-Nombreux hôtels sur l'agglomération d'Angoulême, distante d'une quarantaine de kilomètres 
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Cadre réservé à l’organisateur : 
Nom du club : ………………………………………… 
 
Nom de L’épreuve : CHPT FRANCE ROUTE                                   Date : 19 et 20/06/2010 
 
Nom du responsable: ……………………………………                 Téléphone : …………………………… 
 
Adresse postal: ………………..……………………….      Adresse Email :  ……………………………… 
-Toutes les cases doivent être impérativement renseignées 
-Ce document peut être photocopié si-nécessaire mais réservé exclusivement à l’engagement sportif 

 
N° 

Dossard 
Coureur 

Nom prénom 
Coureur + 

adresse postale 
N° Licence 

N° 
Dossard 
Pilote 

Nom prénom 
Pilote + adresse 

postale 
N° Licence Cat Club 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

Merci de penser à indiquer l'adresse postale précise de chaque concurrent, afin qu'il puisse recevoir à son 
domicile le journal "La Charente Libre" contenant les résultats des épreuves.
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FICHE DE RESERVATION DES REPAS 
A retourner avec la fiche fédérale d'engagement 

 

 

Pot 
 

vendredi soir 
18 juin 2010 

 

offert 

Petit 
déjeuner 

 

samedi matin 
19 juin 2010 

 

5,50 € 

Déjeuner 
 

samedi midi 
19 juin 2010 

 

12 € 

Pot 
 

samedi soir 
19 juin 2010 

 

offert 

Dîner 
 

samedi soir 
19 juin 2010 

 

12 € 

Petit 
déjeuner 

 

dimanche matin 
20 juin 2010 

 

5,50 € 

Pot 
 

dimanche midi 
20 juin 2010 

 

offert 

Déjeuner 
 

dimanche midi 
20 juin 2010 

 

offert 

 

Nombre de  
sportifs          

Nombre 
d’accompagnateurs          

TOTAL  0 €   0 €   0 € 0 € =            € 

     
  

TOTAL A REGLER  =            € 

NB: 
-votre réservation ne sera prise en compte que si elle est accompagnée du règlement (chèque à l'ordre de l'ACJAR) 
-votre réservation pour le déjeuner du dimanche midi implique que vous y assistiez effectivement (les concurrents s'y inscrivant ne recevront les lots offerts par 
l'organisateur qu'au moment du repas) 
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